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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Alors que de nombreux commentateurs pensaient que l'échec du projet d'une Expo
nationale dans les cantons de Thurgovie, de Saint-Gall et d'Appenzell-Rhodes
Extérieures marquerait la fin cette longue tradition, plusieurs autres projets
d'Exposition nationale sont apparus sur le devant de la scène pour le remplacer. A
commencer par le projet déjà préparé en 2014 par le président de l'Union argovienne
des Arts et Métiers, Kurt Schmid dans le canton d'Argovie, mais écarté alors par la
Conférence des gouvernements cantonaux, lui préférant le projet proposé par les trois
cantons de Suisse orientale. Après l'échec de ce dernier, Schmid a remis sur le tapis sa
proposition, qui aurait pour thème le travail sous toutes ses facettes. Il souhaite une
manifestation qui ne soit pas axée sur le gigantisme qui, selon lui, caractérisait les
dernières Expos.
Les deux Bâle, elles aussi, réfléchissent à déposer un projet pour une Expo qui aurait
lieu dans les alentours de 2030. Tous les partis, à l'exception de l'UDC du canton de
Bâle-Ville, qui y voit un investissement gigantesque n'apportant pas grand-chose,
soutiennent cette idée, y voyant une vitrine touristique ainsi qu'une opportunité
d'investir dans certaines infrastructures clés. Un projet trinational est même en
discussion, les voisins allemands et français ayant montré un certain intérêt à participer
au projet. 
Dans le canton de Soleure, c'est le PLR qui a lancé l'idée d'un projet, en avançant les
mêmes arguments que les partisans du projet bâlois. Le parti serait plutôt en faveur
d'une Expo décentralisée comme ce fut le cas en 2002, avec l'inclusion des deux Bâle
ainsi que du Jura. 
Finalement, les dix plus grandes villes de Suisse ont également fait part de leur volonté
de présenter un projet, en avançant l'argument que les générations d'aujourd'hui
auraient tout autant le droit à une Expo nationale que les générations précédentes.
Elles se sont regroupées sous le groupe d'intérêts "Zehn Städte für eine
Landesausstellung" et articuleraient leur projet, qu'elles projettent d'ici à 15 ans, sous
le thème "Qu'est-ce que la Suisse au XXIe siècle et comment voulons-nous vivre
ensemble ?" Pour la première fois, l'Expo nationale couvrirait l'ensemble du territoire. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.11.2016
KAREL ZIEHLI

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Im Kanton Bern fand eine Volksabstimmung zu der von der Regierung beantragten und
vom Parlament gegen die Stimmen der SVP beschlossenen neuen Vorschrift statt, dass
kommunale Einbürgerungsentscheide überall durch die Exekutiven zu fällen sind. Bei
rund zwei Dritteln der bernischen Gemeinden war dafür bisher die Legislative
(Gemeindeversammlung oder Parlament) zuständig gewesen. Am 25. September wurde
die neue Regelung gegen den Widerstand der SVP mit rund 60% Ja-Stimmen
angenommen. Auch im Kanton Appenzell-Ausserrhoden sind in Zukunft die
Gemeindeexekutiven für Einbürgerungsentscheide zuständig. Gegen ein vom
Kantonsparlament beschlossenes Gesetz wurde das Referendum nicht ergriffen. In der
Stadt Zürich reichten die PdA und die Alternative Liste eine Volksinitiative mit
demselben Ziel ein; das Parlament hiess eine analoge Motion gut. Im Kanton Zürich
wurde mit der Annahme der neuen Kantonsverfassung die Bestimmung aufgehoben,
dass über die Erteilung des Gemeindebürgerrechts nur ortsansässige Gemeindebürger
entscheiden dürfen. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 29.09.2005
HANS HIRTER

Mit 60,4 Prozent Ja- gegenüber 39,6 Prozent Nein-Stimmen nahm das Schweizer
Stimmvolk am 12. Februar 2017 die erleichterte Einbürgerung von Personen der dritten
Ausländergeneration deutlich an. Die Stimmbeteiligung lag schweizweit bei 46,8
Prozent und schwankte zwischen 39 Prozent im Kanton Uri und rund 66 Prozent in
Schaffhausen. Eher überraschend war das ebenfalls deutliche Ständemehr: 17 von 23
Ständen stimmten der Vorlage zu. Die auf frühere Abstimmungsergebnisse zur
erleichterten Einbürgerung zurückgehenden Befürchtungen der Befürworter, am

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.02.2017
KARIN FRICK
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Ständemehr zu scheitern, wurden damit klar widerlegt. In den im Vorfeld des
Urnengangs noch als „Swing States“ bezeichneten Kantonen resultierte überall ein Ja.
Verglichen mit der Abstimmung von 1994, als das Anliegen am Ständemehr gescheitert
war, wechselten somit die acht Kantone Luzern, Nidwalden, Solothurn, Aargau,
Schaffhausen, Appenzell-Ausserrhoden, Tessin und Wallis auf die Befürworterseite,
wobei es in Nidwalden, Appenzell-Ausserrhoden und Tessin ein enges Rennen war (NW
50,4%, AR 50,9%, TI 50,2% Ja-Stimmen). Die knappste Entscheidung überhaupt fiel im
Kanton Thurgau, wo lediglich 24 Stimmen für die ablehnende Standesstimme
ausschlaggebend waren. Ein ebenfalls hauchdünnes Nein resultierte in Glarus und St.
Gallen mit Nein-Stimmenanteilen von 50,4 Prozent bzw. 50,2 Prozent. Demgegenüber
stiess die Vorlage in sämtlichen Westschweizer Kantonen auf überdurchschnittlich
hohe Zustimmung. Am deutlichsten stimmte der in Ausländerfragen ohnehin sehr offen
eingestellte Kanton Neuenburg mit einem Ja-Stimmenanteil von 75,1 Prozent zu. Die
höchste Ablehnung hingegen erfuhr die Vorlage in Appenzell-Innerrhoden, dessen
Stimmbevölkerung zu 56,4 Prozent ein Nein einlegte. Augenfällig ist bei den
Ergebnissen zudem das Gefälle zwischen Stadt und Land; so stimmte die Stadt Zürich
zu 76 Prozent Ja (Kanton ZH: 63,2%) und die Stadt St. Gallen zu 65 Prozent (Kanton SG:
49,8%).

Bundesrätin Simonetta Sommaruga liess nach dem Urnengang verlauten, die Regierung
nehme das Ergebnis „mit grosser Genugtuung“ zur Kenntnis und es stimme
zuversichtlich „für weitere, ebenso umstrittene Vorlagen“. Darüber hinaus ermunterte
sie junge Ausländerinnen und Ausländer der dritten Generation, nun „die Chance zu
nutzen und ihre Heimat mitzugestalten“, und fügte an, die Erleichterung der
Einbürgerung sollte voraussichtlich spätestens in einem Jahr in Kraft treten. Freude
über den Entscheid herrschte auch beim SGB und bei der Operation Libero. Während
Ersterer von einer überfälligen Reform sprach und ankündigte, nun auch die
Anforderungen für andere Einbürgerungswillige senken zu wollen, sah Letztere in dieser
Abstimmung einen „ersten, wichtigen Schritt zu einem liberalen Bürgerrecht“. Daran
müsse man jetzt anknüpfen und beispielsweise auch die erforderliche Aufenthaltsdauer
senken oder die Mindestwohnsitzfristen in den Gemeinden abschaffen. Wenig erfreut
zeigte sich die SVP, die nach der Durchsetzungsinitiative und dem Asylgesetz mit dieser
Abstimmung die dritte Niederlage in der Ausländerpolitik innerhalb eines Jahres
hinnehmen musste. Als Kopf des Gegenkomitees und Initiator der umstrittenen Plakate
machte Andreas Glarner (svp, AG) besonders die bereits Eingebürgerten für das
Resultat verantwortlich und forderte die Abschaffung des Doppelbürgerrechts. Die SVP
erklärte aber auch, das Verdikt von Volk und Ständen zu akzeptieren und die noch
offenstehende Möglichkeit, das Referendum gegen die in dieser Sache beschlossene
Gesetzesänderung zu ergreifen, nicht wahrnehmen zu wollen.

Abstimmung vom 12. Februar 2017

Beteiligung: 46,84%
Ja: 1'499'627 (60,4%) / Stände: 15 4/2
Nein: 982'844 (39,6%) / Stände: 5 2/2

Parolen:
– Ja: SP, FDP (1*), CVP (1*), Grüne, GLP, BDP (1*), EVP, Städteverband, Eidgenössische
Migrationskommission, SGB, Travail.Suisse
– Nein: SVP, EDU (1*)
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 3
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 5

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 7

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Schwere Niederlagen musste die FDP im Berichtjahr auch bei den kantonalen
Regierungswahlen einstecken. In Genf verlor der Freisinn eines und in Neuenburg
gleich zwei der jeweils ursprünglich drei Exekutivmandate. Während die FDP in
Neuenburg für verschiedene politische Skandale richtiggehend abgestraft wurde,
konnte der Verlust der Regierungsbeteiligung im Kanton Wallis mit der „Steinaffäre“ um
Christian Varone und mit der erstarkten SVP erklärt werden. Bei Ersatzwahlen im
Kanton Basel-Landschaft verzichtete die FDP darauf, ihren zurücktretenden
Regierungsvertreter zu Gunsten einer Regierungsbeteiligung der SVP zu ersetzen. Einzig
im Kanton Appenzell Ausserrhoden, wo die FDP eine politische Macht ist, konnte auf
Kosten der SVP ein sechster von sieben Regierungssitzen erobert werden. Ohrfeigen
musste die FDP auch bei kommunalen Exekutivwahlen einstecken. So wurde der
langjährige FDP-Sindaco von Lugano abgewählt und durch einen Lega-Politiker ersetzt
und bei Ersatzwahlen in der bereits stark links gefärbten Stadt Zürich verlor die FDP
ihren Sitz an die Alternative Linke. Die Verluste bei den Exekutivwahlen wurden in der
Presse auch auf einen Mangel an überzeugenden Köpfen zurückgeführt. Der Freisinn
müsse mehr in den Nachwuchs investieren. Die Personalpolitik in den
Kantonalsektionen wurde von Präsident Philipp Müller im Hinblick auf die Wahlen 2015
als zentrales Projekt forciert. Trotz der Niederlagen blieb die FDP Ende Berichtjahr die
stärkste Regierungskraft in den Kantonen. 26,9% der Exekutivsitze (42 von total 156
Sitzen) waren in freisinniger Hand. 8

KANTONALE POLITIK
DATUM: 23.05.2013
MARC BÜHLMANN

1) BLZ, SGT, 7.6.16; BLZ, 18.6., 14.7., 13.8.16; TA, 5.11.16
2) Bund, 29.4., 16.6., 26.8. und 26.9.05.; SGT, 1.9.05.; TA, 15.1.05; NZZ, 1.3.05. ; TA, 30.3. und 31.3.05 (Motion); NZZ, 7.7.05.
3) BBl, 2017, S. 3387 ff.; SGT, 17.1.17; SN, 19.1.17; SGL, 1.2.17; NZZ, 4.2.17; TA, 11.2.17; AZ, BZ, BaZ, Blick, LMD, LT, LZ, Lib, NZZ, QJ,
SGT, TA, TG, 13.2.17
4) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
5) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
6) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
8) NZZ, 28.4., 11.5. und 23.5.13
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